
 

 Montaigu-Vendée, le 02 septembre 2022 
 
 
 A l’attention des 
 MEMBRES DU BUREAU D’AGGLOMERATION 
 
 
N/Réf : NV/MF – DGS –2022-09-08 
Objet : Convocation  
 
 

Madame, Monsieur 
 
 J’ai l’honneur de vous convoquer à la prochaine réunion du Bureau d’agglomération qui aura lieu le :  
 

JEUDI 08 SEPTEMBRE 2022 à 14h15 
Salle du Conseil – Hôtel de l’Intercommunalité 

35 avenue Villebois Mareuil – Montaigu-Vendée 
 

Ordre du Jour :  
 
 Approbation du procès-verbal du Bureau d’agglomération du 07 juillet 2022 
 

PARTIE 1 – INFORMATION DU BUREAU (sujets ne faisant pas l’objet de délibération) 
 

 Finances  
1. Prospective financière 2022-2026 
2. FPIC 2022 et solidarité financière 
3. Information CLECT 
4. Instauration de la taxe GEMAPI 

 
 Economie, Formation et Innovation  

1. Partage de la stratégie d’attractivité (Action 3 du protocole Territoires d’Industrie) 
 

 Santé, Affaires sociales et Grand âge 
1. Analyse des Besoins Sociaux 
2. Renouvellement de la Convention Territoriale Globale (CTG) et du Contrat Local de Santé (CLS) 

 
 Accès des services au public 

1. Conclusions des rencontres avec les maires 
 

 Environnement  
1. Travail sur la stratégie énergétique de Terres de Montaigu 

 
 Mobilité  

1. Projet de liaison cyclable Cugand – La Bernardière 
 

 Urbanisme  
1. Sollicitation sur les projets du Bureau d’études pour 2023 

 
…/… 

 
 
 
 



PARTIE 2 – DELIBERATIONS DU BUREAU D’AGGLOMERATION 
 
 Economie 

1. Cession à la société ORCAB – ZA Les Genets – Rocheservière 
a. Désaffectation et déclassement de la voirie Rue Gustave Eiffel – ZA Les Genêts – 

Rocheservière 
b. Cession à la société ORCAB – ZA Les Genêts – Rocheservière 
c. Acquisition foncière – ZA Les Genêts – Rocheservière 

 
 Habitat 

1. Attribution des aides à l’amélioration de l’habitat 
 Mobilité  

1. Attribution des aides à l’achat de vélo 
 Cycle de l’eau  

1. Travaux d’assainissement eaux usées et eaux pluviales (EU/EP) et d’aménagement de voirie, 
rue des Lilas sur la commune de La Bruffière – Attribution, signature et notification du marché de 
travaux 

2. Constitution d’une servitude de passage de canalisations d’eaux pluviales – Rue Centrale – La 
Bernardière 

 
 

PARTIE 3 – COMMISSIONS A VENIR ET LISTE DES ANNEXES 
 
Comptant sur votre présence,  
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 
 Le Président 
 Antoine CHEREAU 
 
 
 
 #signature# 
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